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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 153 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Vie Locale 
Service de la Politique de la Ville et de l'Habitat 
04.13.31.13.32 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 24 JUILLET 2020 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. JEAN-PIERRE BOUVET / MME SYLVIA BARTHÉLÉMY 

OBJET : OPH Pays d'Aix Habitat Métropole : aide départementale pour les travaux de 
requalification et résidentialisation des espaces extérieurs de la résidence Saint Eutrope I, II 

et III à Aix-en-Provence. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée à la politique de la ville, soumet à la Commission permanente le rapport 
suivant : 

 
Dans le cadre de l’intervention départementale en faveur des projets d’investissement 
présentés au titre de la politique de la ville, l'OPH Pays d'Aix Habitat Métropole domicilié à 
L'Ourmin - 9 rue du château de l'horloge - CS 60455 - 13096 Aix-en-Provence cedex 2, 
sollicite une subvention destinée à accompagner les travaux de requalification et de 
résidentialisation des espaces extérieurs de la résidence Saint Eutrope I, II et III à Aix-en-
Provence. 
L'aide sollicitée s'élève à 208.154 € pour un coût d'investissement prévisionnel éligible total 
de 3.458.976 €. 
 
Ces travaux viennent en complément des travaux de réhabilitation énergétique réalisés sur 
l'ensemble immobilier et pour lesquels une aide départementale a été octroyée en deux phases 
selon le détail suivant : la première d'un montant de 458.441 € votée par délibération n° 187 
du 2 octobre 2015, et la deuxième d'un montant de 458.440 € votée par délibération n° 204 du 
13 juillet 2016. 
 

Vous trouverez en annexe I au rapport, la présentation détaillée du projet. 
 
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
 

Signé 
La Présidente du Conseil départemental 

 

Martine VASSAL 
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